
Faites vérifier la température des 
logements : si elle est inférieure à 
19°C, il peut effectivement y avoir 
un dysfonctionnement. 

Contactez le prestataire du réseau 
secondaire choisi par votre bailleur 
ou syndic de copropriété.

01. 02. 03.

Que faire en cas de problème de 

chauffage ou d’eau chaude sanitaire ? 

N° Install.

Si le problème provient du réseau 
primaire, munissez-vous de votre 
numéro d’installation (à 10 chiffres) 
présent sur votre facture (en en-tête 
de la 2ème page, sous le numéro de 
facture) :

Contactez le numéro d’intervention 

en mentionnant votre numéro 
d’installation.

APERCU D
EMAT.

O OBJET
Votre commande : 2018 9
CONVENTION DSP DE CHAUFFAGE URBAIN
 Marché n° 2005-25
Date d'effet : 01/07/2005

Choisy Vitry Distribution SNC au capital de 100 000,00 Eur - Siège Social?: 2, à 10  Rue Gabriel PERI - 94400 VITRY SUR SEINE - FRANCE - RCS :
CRETEIL 480 627 199 - SIRET : 48062719900023 - APE : 3530Z - TVA : FR83480627199 - Code interco de l'émetteur : E3321

NOS COORDONNÉES
CVD
Le Technipole - Batiment A
229, Rue La Fontaine
94120 FONTENAY SOUS BOIS
FRANCE
t 01 41 95 57 17   f 01 41 95 57 27
w choisy-vitry.reseau-chaleur.fr
Votre Contact de Facturation
Florence BEAUVOIS
t 01.39.07.27.97
f 01.39.07.21.69
M florence.beauvois@engie.com

OFF PUB HAB DE VITRY S/SEINE
4, RUE BURNLEY
BP 98
94404 VITRY SUR SEINE

FFACTURE N° 202010K730234
En date du 20/10/2020

X VOS RÉFÉRENCES
Référence Client : 6027691
Contrat : 5440000
Affaire : 5440000
TVA Intracom. : FR00279400154

MONTANT DE VOTRE FACTURE
A régler avant le 20/11/2020

Net à Payer TTC 2 100,28 ¤
Montant HT 1 990,79  ¤
Montant TVA 109,49  ¤

dont HT TVA
(1) 5,5%Débit 1 990,79 ¤ 109,49 ¤

Références à rappeler (papillon à joindre)
Echéance : 20/11/2020
Client : 6027691
Facture : 202010K730234
Montant TTC : 2 100,28 ¤

VOTRE RÈGLEMENT

PAR CHEQUE : PAR VIREMENT :
Sans escompte

CVD
C.S.P. CLIENTS CVD
TSA, 12 222
92729 NANTERRE CEDEX
FRANCE

DOM : BNP PARIBAS - LA DEFENSE
IBAN : FR76 3000 4013 2800 0117 9578 704
BIC : BNPAFRPP

Retard de paiement: Pénalités calculées au taux BCE en vigueur majoré de 8 points+indemnité 40 Euros
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